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qui, chaque fois qu'il commandera le feu et indiquera une distance,
verra son feu sans resultat et ses soldals decourages! quelle sera sa
posilion, surtout si parmi ses subalternes il s'en trouvent qui en sa-
chent beaucoup plus long que lui? Teile est cependant la position
qu'acceptent avec une froide indifference plusieurs de nos camarades
qui se preparent pour eux-memes de grosses humiliations, et, ce qui
pis est, s'exposent ä compromettre ou ä annuler, par de fausses
appreciations, les bons resultats d'une manceuvre bien etudiee ou d'une
position heureusement choisie.

L'officier doit aspirer ä atteindre dans toutes les branehes du Service

l'independance et l'autorite qui resultent du savoir; il ne doit
pas s'aecommoder d'ä peu pres et, en matiere de lir specialement, il
doit aspirer ä etre en etat d'inspirer de la confiance ä tous ses
subordonnes.

Nous concluons en disant qu'il appartient ä Messieurs les officiers
d'ameliorer le tir, ou du moins de le rendre, utile en devenant eux-
memes tireurs et en acquerant les connaissances sans lesquelles le tir
est sans resultat.

Qu'ils doivent saisir toutes les circonstances favorables pour s'exercer

ä l'estimation des distances, ce qu'ils peuvent faire chaque jour
en se promenant. Mais nous recommanderons surtoul dans ce but des

courses speciales dans la campagne avec des camarades, munis d'une
bonne carte au V,SOOo et sous la direction d'un officier ayant fait une
öcole de tir. Les estimations de distance doivent etre exereees dans
toutes les conditions d'ombre et de grande lumiere, de plaine et de
vailons, de longues perspectives et d'horizons bornes, en prenant
comme but tantöt des hommes isoles ou des chevaux, tantöt des

groupes. Ce n'est qu'en repelant souvent ces exercices dans la plus
grande variete possible de situations que l'on peut parvenir ä etre bon
tireur dans toute l'etendue de ce mot et surtout apte ä Commander de
l'infanterie.

Ajoutons que l'art d'estimer les distances est utile ä chaque instant
dans les Operations militaires, et necessaire specialement dans le
Service de sürete. II joue un grand röle dans l'application de la tactique
militaire sur le terrain et assure une superiorite incontestable aux
chefs qui le possedent.

Lausanne, le 8 mars 1875.
(Signe) G. Gaulis, major federal.

EFFECTIF EN TEMPS DE PAIX DE QUELQUES ARMEES ETRANGERES.

Nous avons extrait le tableau des effectifs que nous donnons ci-
contre, des chiffres cites par M. le sous-intendant Simonneau dans
une etude de statistique comparee extremement consciencieuse et
detaillee qu'il vient de publier sous ce titre : Les effectifs, les cadres
et les budgets des armees europeennes (l).

(*) Journal des sciences militaires, livraisons de döcembre 1874, janvier et
fövrier 1875.
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La premiere colonne du tableau comprend pour chaque puissance
le nombre de regiments et de bataillons d'infanterie entretenus en
temps de paix. Le chiffre des bataillons se rapporle seulement aux
bataillons actifs ou de campagne, ä l'exclusion des corps de reserve
mobilisables pour l'armee de ligne.

La troisieme colonne indique le total des effeclifs entretenus sur
pied de paix dans l'ensemble de ces regimenls.

S:us la rubrique infanterie, le tableau comprend quelques corps
speciaux, tels que : les fusiliers en Allemagne, les carabiniers en
Russie et en Belgique, les corps de la garde imperiale ou royale, etc.
Ces corps forment des regiments dont le recrutement, l'effectif et
l'armement sont tantöt analogues ä ceux de l'infanlerie de ligne et
tantöt ont un mode d'organisation particulier.

Les chasseurs ä pied sont classes sous une rubrique spöciale. Cröös
il y a une trentaine d'annees environ, ä l'imitation des voltigeurs
tyroliens et des chasseurs de Vincennes francais, ces corps sont
souvenl organisös en bataillons söpares que l'on adjoint aux corps
d'armöes, divisions ou brigades; on leur attribue, autant que possible, un
armement et un röle ä part.

II a ötö possible d'ötablir deux catögories de troupes pour l'artillerie,
bien que dans plusieurs Etals il n'existe pas, ä proprement parier,

de distinetion entre les troupes affectees au service de campagne et
celles destinees ä servir dans les forteresses. Les troupes qui ont des
emplois speciaux dans les ateliers ou pour les Iransports, mais qui,
tout en ayant une affeetation speciale ne se rapportant pas au lir des
bouches ä feu, ressortent neanmoins de l'arme de l'artillerie, sont
classees sous la rubrique de compagnies spöciales, tels sont les
ouvriers et construcleurs divers et le train des equipages. Quant aux
pontonniers, ils sont suivant les pays, rallachös ä l'arme de l'artillerie
ou ä celle du gönie; ou bien encore, comme en Autriche, ils forment
un corps ä part.

Pour complöter l'ötude de la Constitution des armees en temps de

paix, il faudrait passer en revue les corps spöeiaux destinös ä
Commander les armees et ä les administrer : tels sont la gendarmerie, le
personnel de santö, les ouvriers et produeteurs militaires, ainsi que
quelques troupes du Irain ne ressortant pas de rarlillerie, le personnel

enseignant et des ecoles militaires, le personnel supörieur de
l'armee, les services civils militarises, etc. Ces differents corps
speciaux sont compris en bloc dans la colonne du total des effectifs du
lableau.

Quant au prix de revient individuel, il a ete calcule par M. le sous-
inlendant Simonneau, en divisant arithmetiquement le total normal
du budget de la guerre en 1874 par le nombre d'hommes de tous
grades entretenus sous les drapeaux.
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